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Programme d’Urgence d’Al Hoceima 

 

 
L’APDN: moteur du développement et coordonnateur de la réhabilitation d’Al 
Hoceima et des Provinces du Nord  

 
1-Réalisations et projets en cours  
 
   En sa qualité de coordonnateur interministériel et d’acteur du co-développement 
humain et durable des Provinces et Préfectures du nord du Royaume, l’Agence pour le 
Développement du Nord a contribué à plusieurs projets et réalisations dans la région, 
notamment le programme d’Urgence visant la  reconstruction et la réhabilitation de la 
Province d’Al Hoceima suite au tragique séisme du 24 février 2004. 
 
   Plusieurs réunions interministérielles et avec les collectivités locales ont été tenues 
pour traduire en Programme d’Urgence les Hautes Orientations Royales fixées par Sa 
Majesté Le Roi à Al Hoceima, dans Son Discours du 25 mars 2004. Ce plan d’action se 
décline en quatre axes majeurs, à savoir:  
 
1/ la prévention des catastrophes naturelles  et l’assistance à la  reconstruction des 
édifices privés et publics ; 
2/ l’amélioration des services aux populations et la mise à niveau urbaine ; 
3/ le développement rural et la protection de l’environnement ; 
4/le désenclavement et l’appui aux secteurs productifs. 
    
   Ces réunions ont permis d’aboutir en juin 2004 à la mise en place d’un programme 
d’urgence ambitieux, portant sur 63 projets qui se traduisent en plus de 400 actions de 
réhabilitation, de reconstruction et de développement de la zone sinistrée. La mise en 
œuvre de ce programme a nécessité la mobilisation de fonds avoisinant les 3 milliards 
de dirhams, dont 1,3 milliard de dirhams provenant des budgets publics et près de 1,7 
milliard de dirhams de l’effort de solidarité nationale et internationale qui a suivi le 
sinistre. 
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Dans ce cadre, les opérations d’urgence ont put être menées avec diligence, alors que 
les programmes de reconstruction ont, pour leur part, nécessités des délais plus 
étalés. A ce jour, le processus suit sereinement son cours et le calendrier annoncé a 
pu être respecté. A titre d’exemple, plus de 90 % des ménages sinistrés en milieu rural 
ont déjà procédés à la reconstruction de leurs demeures. 
    
Les Hautes Orientations Royales, couplées à l’élan de solidarité et à la mobilisation 
générale, font qu’aujourd’hui Al Hoceima et sa région sont sur le point de gagner le 
pari de reconstruction et de mise à niveau de l’ensemble des indicateurs, tant 
urbanistiques qu’économiques. 
 

2-APDN : Rôle et missions 
 
   Créée en juin 1996, l’Agence pour la Promotion et le Développement Economique et 
Social des Préfectures et Provinces du Nord du Royaume est un établissement public, 
placé sous la tutelle du Premier Ministre, qui a pour mission de mettre en place une 
politique globale de développement des provinces du nord et d’en assurer la 
pérennité. 
 
   La Loi 06-95 lui confère une mission à six volets, à savoir :  
 
1/la mise en place d’une stratégie globale de développement en concertation avec 
les autorités compétentes ;  
2/le lancement et le suivi de programmes  économiques et sociaux intégrés ;  
3/l’élaboration et la gestion de projets spécifiques au développement humain et 
durable ; 
4/la  promotion et le développement de  l'économie régionale ; 
5/ l’appui et le soutien  aux organisations sociales et culturelles de la région, en 
collaboration avec différentes personnes morales et physiques ;  
6/la mise en œuvre de programmes et projets dont le but est l’essor socio-
économique et culturel du Nord du Royaume. 

   L’Agence participe également à l’identification et à la mobilisation des 
financements nécessaires au développement de projets structurants, au suivi de la 
mise en œuvre de programmes économiques et sociaux intégrés, à la promotion de 
l'emploi, et à l'aménagement et l'équipement du Nord du Royaume, en coordination 
avec le Gouvernement, et les Collectivités Locales se trouvant dans son périmètre 
d'intervention. 

Son champ d’action englobe l’ensemble des territoires des communes urbaines et 
rurales des Régions de Tanger  - Tétouan et d’Al Hoceïma – Taza – Taounate. 

 
 
 


